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 Je tiens à appeler votre attention sur les derniers attentats commis dans le cadre 
de la campagne terroriste palestinienne. 

 Cet après-midi, vers 18 h 15 (heure locale), un terroriste palestinien a ouvert le 
feu à l’aide d’un fusil automatique sur plusieurs Israéliens qui attendaient à un arrêt 
d’autobus, blessant 46 personnes, dont six grièvement. La fusillade a eu lieu dans la 
rue de Jaffa, la grande artère qui traverse le centre de Jérusalem, à une heure où les 
piétons sont nombreux. L’attentat s’est produit à l’endroit même où, le 1er décembre 
2001, deux Palestiniens avaient commis un attentat-suicide contre un groupe 
d’adolescents, et tout près de la pizzeria Sbarro qui avait été l’objet d’un autre 
attentat, le 9 août 2001. La Brigade des martyrs d’Al-Aqsa, une branche du Fatah, la 
faction du Président Arafat, a revendiqué la responsabilité de l’attentat commis ce 
jour. 

 La fusillade d’aujourd’hui à Jérusalem survient après un week-end au cours 
duquel on a assisté à une recrudescence des fusillades et des attentats à la bombe 
contre des cibles israéliennes. Des terroristes palestiniens ont notamment tenté 
d’enlever trois Israéliens dans la ville de Tulkarm. Le 17 janvier, un Palestinien a 
ouvert le feu lors d’une bat-mitzvah dans la ville de Hadera, tuant six civils et en 
blessant plus de 30 autres. La veille, des terroristes palestiniens avaient tué Shkadeh 
Dadis, un Israélien âgé de 30 ans, tirant à plusieurs reprises avec un fusil M-16 
contre son véhicule avant de prendre la fuite dans le village de Qabatiyeh. 

 Ces attaques sont les derniers incidents en date dans la campagne de terreur 
palestinienne qui continue d’être menée délibérément contre les civils israéliens. Les 
attaques précédentes ont été décrites en détail dans mes lettres datées des 18 janvier 
2002 (A/56/781-S/2002/86), 16 janvier 2002 (A/56/774-S/2002/73), 11 janvier 2002 
(A/56/771-S/2002/47), 4 janvier 2002 (A/56/766-S/2002/25), 13 décembre 2001 
(A/56/706-S/2001/1198), 4 décembre 2001 (A/56/678-S/2001/1150), 30 novembre 
2001 (A/56/670-S/2001/1141), 27 novembre 2001 (A/56/663-S/2001/1121), 
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12 novembre 2001 (A/56/617-S/2001/1071), 5 novembre 2001 (A/56/604-
S/2001/1048), 24 octobre 2001 (A/56/506-S/2001/1011), 19 octobre 2001 
(A/56/492-S/2001/990), 17 octobre 2001 (A/56/483-S/2001/975), 8 octobre 2001 
(A/56/450-S/2001/948), 5 octobre 2001 (A/56/444-S/2001/943), 3 octobre 2001 
(A/56/438-S/2001/938), 24 septembre 2001 (A/56/406-S/2001/907), 20 septembre 
2001 (A/56/386-S/2001/892), 17 septembre 2001 (A/56/367-S/2001/875), 
7 septembre 2001 (A/56/346-S/2001/858), 4 septembre 2001 (A/56/331-
S/2001/840), 30 août 2001 (A/56/325-S/2001/834), 27 août 2001 (A/56/324-
S/2001/825), 13 août 2001 (A/56/294-S/2001/787), 9 août 2001 (A/56/286-
S/2001/780), 8 août 2001 (A/56/280-S/2001/775), 6 août 2001 (A/56/272-
S/2001/768), 27 juillet 2001 (A/56/225-S/2001/743), 26 juillet 2001 (A/56/223-
S/2001/737), 17 juillet 2001 (A/56/201-S/2001/706), 13 juillet 2001 (A/56/184-
S/2001/696), 3 juillet 2001 (A/56/138-S/2001/662), 2 juillet 2001 (A/56/131-
S/2001/656), 21 juin 2001 (A/56/119-S/2001/619), 19 juin 2001 (A/56/98-
S/2001/611), 18 juin 2001 (A/56/97-S/2001/604), 13 juin 2001 (A/56/92-
S/2001/585), 11 juin 2001 (A/56/91-S/2001/580), 4 juin 2001 (A/56/85-
S/2001/555), 30 mai 2001 (A/56/81-S/2001/540), 25 mai 2001 (A/56/80-
S/2001/524), 18 mai 2001 (A/56/78-S/2001/506), 11 mai 2001 (A/56/72-
S/2001/473), 9 mai 2001 (A/56/69-S/2001/459), 1er mai 2001 (A/55/924-
S/2001/435), 23 avril 2001 (A/55/910-S/2001/396), 16 avril 2001 (A/55/901-
S/2001/364), 28 mars 2001 (A/55/863-S/2001/291), 27 mars 2001 (A/55/860-
S/2001/280), 26 mars 2001 (A/55/858-S/2001/278), 19 mars 2001 (A/55/842-
S/2001/244), 5 mars 2001 (A/55/821-S/2001/193), 2 mars 2001 (A/55/819-
S/2001/187), 14 février 2001 (A/55/787-S/2001/137), 13 février 2001 (A/55/781-
S/2001/132), 2 février 2001 (A/55/762-S/2001/103), 25 janvier 2001 (A/55/748-
S/2001/81), 23 janvier 2001 (A/55/742-S/2001/71), 28 décembre 2000 (A/55/719-
S/2000/1252), 22 novembre 2000 (A/55/641-S/2000/1114), 20 novembre 2000 
(A/55/634-S/2000/1108) et 2 novembre 2000 (A/55/540-S/2000/1065). 

 Israël tient le Président Arafat et l’Autorité palestinienne pour responsables de 
ces attentats, compte tenu du fait qu’ils continuent d’apporter leur soutien aux 
attaques terroristes menées contre les civils israéliens et du rôle de plus en plus actif 
joué dans ces attentats par des factions placées sous l’autorité directe du Président 
Arafat. En continuant de réclamer la fin de la violence et en condamnant des 
attentats dont ils sont eux-mêmes responsables, les dirigeants palestiniens tentent de 
leurrer la communauté internationale et d’occulter le rôle central qu’ils jouent dans 
l’exécution des attentats et dans l’incitation à la violence. 

 Les efforts pour engager un processus politique viable afin de trouver une 
solution juste et durable au conflit dans la région seront vains tant que le terrorisme 
sera considéré comme un moyen légitime de faire avancer les objectifs politiques 
palestiniens. Les dirigeants palestiniens continuent de faire leur possible pour ne pas 
prendre les mesures qui s’imposent pour abattre l’infrastructure terroriste qu’ils ont 
laissé se déployer sur le territoire placé sous leur autorité. À l’heure où la 
communauté internationale s’unit pour combattre le fléau du terrorisme, une 
pression implacable doit être exercée sans relâche sur les dirigeants palestiniens 
pour les contraindre à s’acquitter de leurs obligations internationales, à savoir 
empêcher que le territoire qu’ils contrôlent serve de base à la préparation d’attentats 
contre des civils. 
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 Je vous saurais gré de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente lettre 
comme document de la cinquante-sixième session de l’Assemblée générale, au titre 
du point 166 de l’ordre du jour, et du Conseil de sécurité. 
 

Le Représentant permanent 
(Signé) Yehuda Lancry 

 
 


